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Syndicats et retraites en Suisse au xxe siecle :

DU REVE MUTUALISTE A LA DEFENSE

DES ASSURANCES SOCIALES

Matthieu Leimgruber

Depuis le debut du xxr siede, les enjeux lies aux retraites constituent un axe

important des luttes syndicales. En 2002, ä la suite d'mi mouvement de greve
nationale dans le secteur de la construction, les syndicats SIB (aujourd'hui

UNIA) et SYNA signent un accord avec la Societe suisse des entrepreneurs en

favcur de la retraite anticipee. Qualifiee par l'Union syndicale suisse (USS) de

«succes majeiu du siecle», cette victoire pcrmet la «concretisation d'un progres
social des plus necessaires» pour des salarie e s parmi les plus touche e s par la

penibilite des conditions de travail et dont l'esperance de vie est la plus faible1.

Deux ans plus tard, en mai 2004, un referendum porte par la centrale syndicale

et la gauche politique fait mordre la poussiere ä la lie revision de 1'Assurance

vieillesse et survivants (AVS). Cette revision prevoyait notamment des coupes

importantes dans les rentes de veuves et un relevement de 64 ä 65 ans de l'äge
de la retraite des femmes. Cette configuration referendaire a ete renouvelee avec

succes en mars 2010. Les syndicats ont ete en effet les principaux acteurs du

rejet net de la baisse tres controversee du taux de conversion permettant le calcul

des rentes regies par la Loi federale sur la prevoyance professionnelle (LPP, ou

«deuxieme pilier»)2.

A la suite de cette derniere votation, l'USS est partie ä l'offensive pour

proposer une amelioration des rentes AVS. Defendant la robustesse du Systeme

de financement de l'assurance federale (doublement du nombre de beneficiaires

1 Ewald Ackermann, «La retraite anticipee dans certains accords de branche Autrefois un

cauchemar, aujourd'hui une histoire ä succes», USS infos, n° 19, novembre 2010
2 Presentee par ses partisans comme une mesure necessaire pour faire face aux defis du

vieillissement demographique et aux performances incertaines des marches financiers, la baisse

du taux de conversion implique en clair une diminution des rentes Pour une mise en contexte
de cette mesure, cf Matthieu Leimgruber, «La doctnne des trois piliers Entre endiguement de

la secunte sociale et financiansation des retraites (1972-2010),» (Yverdon ARTIAS, 2010)

Disponible en hgne http //wwwartias ch/media/DossierMois/2010/Dossier_Mai_10 pdf
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de rentes, pour un coüt stable depuis 1980 en pourcentage du produit interieur

brut), et nonobstant les Cassandres annoiujant sa faillite prochaine, l'USS reven-

dique une « AVSplus»: il s'agirait d'assurer un relevement substantiel des rentes

(la derniere amelioration datant de... 1975), notamment pour les personnes

gagnant moins de 5000 CHF par mois3.

Mais cette revendication ambitieuse sera-t-elle accompagnee de luttes

concretes? Affaire ä suivre: nous en saurons plus lors de la remise d'un rapport

sur «AVSplus» en 2012. Ces revendications ambitieuses rappellent les suites de

la votation de 2004. Un groupe de travail de l'USS avait produit un rapport (sorti

en 2006) demandant une augmentation des rentes et un reequilibrage du Systeme

de retraite en faveur de l'AVS et au detriment des caisses de pensions4. Mais ces

propositions n'avaient pas eu d'autres suites. Aujourd'hui comme hier, de telles

revendications se heurtent ä la difficulty structurelle des syndicats ä sortir du

carcan impost par la doctrine des trois piliers. Comment renforcer l'AVS alors

que les syndicats sont englues depuis des decennies dans la «gestion paritaire»
des institutions du deuxieme pilier? Comment passer des referendums defensifs

ä des propositions en positif? L'echec de la derniere initiative populaire portee

par les syndicats en faveur d'une flexibilisation des conditions et des äges des

departs ä la retraite en automne 2008 rappelle la difficulty d'un tel exercice5.

Afin de mieux comprendre ces enjeux importants, cette contribution propose

une syrie de reflexions sur les relations complexes que les syndicats ont entre-

tenues avec la prevoyance vieillesse au cours du xxc siecle. Je combine ici deux

approches complementaires. En premier lieu mes recherches sur les luttes pour
la dyfinition des ffontiyres entre assurance sociale et prevoyance privee, matrice

de l'emergence de la doctrine des trois piliers. Je m'efforcerai ainsi de montrer

comment les syndicats ont fait face ä la concurrence de l'intervention de l'Etat
et du patronat dans le domaine de la prevoyance vieillesse6. Afin de bien

3 Les positions de l'USS en matiere de retraites sont presentees dans AHV bleibt stabil SGß-

Finanzierungsszenanen far die AHV, SGB Dossier n° 76, mars 2011 Cf aussi Une revision
«technique» qui offre une certame latitude L'avemr doit nous apporter une AVS plus
performante. Communique de presse USS, 3 decembre 2010

4 Endlich existenzsichernde Renten Erste Säule starken - 3000 Franken Rente far alle, Berne
Schweizerischer Gewerkschaftsbund, 2006

5 Pour une analyse plutöt pessimiste des capacites des syndicats ä lancer de telles campagnes,
voir Silja Hausermann, «Solidarity with whom? Why organised labour is losing ground m
Continental pension politics,» European Journal ofPolitical Research 49 (2009) 223 - 56

6 Ces dimensions sont developpees dans mon ouvrage- Solidarity without the state Business
and the shaping of the Swiss welfare state, 1890-2000 (Cambndge Cambridge University
Press, 2008



CAHIERSÄEHMO 27 95

comprendre ce triangle conflictuel, j 'utilise egalement les categories utihsees

dans les travaux recents de la politologue Christine Trampusch sur les syndicats

et la politique sociale. En se basant sur une analyse classique des socialistes

anglais Sidney et Beatrice Webb (Industrial Democracy, 1911), Trampusch

rappelle que les syndicats ont trois moyens d'action pour faire avancer leurs

positions dans le domaine social: 1'auto-organisation, sous la forme de

cooperatives et de mutuelles ouvrieres, le contrat, par le biais d'accords collectifs

conclu avec les employeurs et de la cogestion pantaire d'institutions sociales, et

enfin la voie legislative, qui voit les syndicats participer directement au

developpement de l'Etat social7.

La suite de cet article analyse comment s'articulent les relations complexes au

sem de ce triangle d'acteurs (syndicat/patronat/Etat) et de moyens d'actions

(mutuahsme/paritansme/assurance sociale) durant trois periodes de Thistoire des

retraites En premier lieu, je traite des luttes autour des premiers projets d'assu-

rance sociale autour de 1900, moment de 1'apogee fragile du mutualisme ouvrier.

J'aborde ensuite les positions ambigues des syndicats face au developpement de

l'AVS, entre 1918 et 1947. Cette partie souligne en particulier l'örosion du

mutualisme et le glissement des organisations ouvrieres vers des solutions pari-
taires. Je m'arrete enfin sur la periode des trente gloneuses, periode durant

laquelle ce glissement se confirme et aboutit ä un large soutien syndical en faveur

de la doctrine des trois piliers en 1972. Ce parcours seculaire souligne les ambi-

guites des positions syndicales en matiere de retraites et 6claire les difficult^
contemporaines qu'ont les organisations ouvrieres ä mettre en oeuvre des luttes

en positif pour ameliorer les prestations en faveur des personnes ägees.

Grandeurs et miseres du mutualisme ouvrier:
syndicats et caisses de secours avant 1914

A T instar des autres pays europeens, les mutuelles et autres caisses de secours

(.Hilfskassen) forment une matrice de Tactivite syndicale en Suisse. En 1818, la

caisse maladie des typographes donne ainsi naissance ä Tun des premiers

7 Christine Trampusch, «The welfare state and trade unions in Switzerland an historical
reconstruction of the shift from a liberal to a post-liberal welfare regime,» Journal ofEuropean
Social Policy 20, no 1 (2010) 58-73, Christine Trampusch, «Von emem liberalen zu einem
post-liberalen Wohlfahrtsstaat Der Wandel der gewerkschaftlichen Sozialpolitik in der

Schweiz,» Swiss Political Science Review 14, no 1 (2008) 49-84
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syndicats helvetiques Durant les annees 1860, les deux tiers des membres de

l'Union ouvnere <Arbeitetet ein) sont des Hilfskassen representant des metiers

Deux decennies plus tard, les caisses mutuelles jouent ä nouveau un role

important dans la fondation de FUSS8 La centralite des caisses pour le monde

ouvner est evidente une caisse forte permet d'attirer des membres et de les fide-

liser Les pnncipes d'entraide mutuelle constituent un ciment pour les organisations

ouvneres emergentes et une vitnne de leurs activites Mais la fin du

xixe siecle n'est pas seulement une pertode faste pour le mutualisme ouvner Cc

dernier doit faire face durant cette penode ä F emergence des assurances sociales

organisees par l'Etat federal et ä la competition des institutions sociales du

patronat Comment maintenir F ideal, et la centralite, du mutualisme ouvner face

ä ces deux autres poles7 Comment concilier la decentralisation tres forte des

mutuelles ouvneres avec les efforts de centralisation et de nationalisation des

politiques sociales7

Durant les debats qui suivent F adoption en 1890 d'un article constitutionnel

autonsant la Confederation a legiferer dans le domaine des assurances sociales1',

les premieres etudes realisees sur les caisses de secours soulignent non

seulement leur eparpillement, mais aussi leur ffagilite fmanciere et actuanelle

Les premiers projets pour une assurance maladie et accident (LAMA) cntiquent
amsi la jungle des caisses existantes (plus de 2000 caisses de toute sorte pour
une population de 3 3 millions d'habitants1) et presentent au contraire

I'assurance sociale comme une mesure de rationalisation necessaire et

salutaire10

Cette ambition de rationalisation bute tres vite sur de seneux obstacles Amsi,
le premier echec de la LAMA en 1900 n'est pas dü uniquement ä Fopposition
des milieux bourgeois et conservateurs opposes ä Fmterventionnisme social de

la Confederation et soucieux de preserver les caisses patronales ou

confessionnelles Au contraire, le projet suscite aussi une reaction de rejet parmi

S Hermann Dommer, «Das Kassenwesen von fünf ausgewählten Gewerkschaften 1904-1913,»
m Arbeiterschaft und Wirtschaft in der Schweiz 1880-1914 Zunch, 1988, 1299-338 Pour une

perspective internationale, voir Marcel van der Linden & Michel Dreyfus, eds Social security
mutualism the comparative history ofmutual benefits societies, Berne Peter Lang, 1996

9 Voir dans ce Cahier le document relatant les debats du Congres ouvner suisse de 1890

10 Bernard Degen, «Haftpflicht bedeutet den Streit, Versicherung den Fneden Staat und

Gruppeninteressen in den frühen Debatten um die schweizensche Sozialversicherung,» in
Hansjorg Siegenthaler (ed), Wissenschaft und Wohlfahrt Moderne Wissenschaft und ihre

Trager in der Formation des schweizerischen Wohljahrtstaates wahrend der zweiten Hälfte des

19 Jahrhunderts Zunch Chronos, 1997, pp 137-54
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des fractions importantes du mutuahsme ouvner Cette levee de boucliers

exprime une crainte de voir le mutuahsme perdre encore davantage de terrain,

notamment dans un contexte d'erosion de la position des caisses ouvneres par

rapport ä leurs concurrentes En effet, si les caisses de secours ouvneres

regroupaient encore pres de 40 % du total des personnes affiliees en 1880, cette

proportion chute ä 19 % en 1903 Durant la meme penode, le nombre de caisses

de fabnque organisees par le patronat quadruple Leurs effectifs (25 % du total

des affilie e s) depassent ceux des caisses ouvneres, tandis que les grandes

caisses actives au niveau regional ou meme national, ancetres des caisses

maladie actuelles, concentrent dejä pres de la moitie des personnes affiliees"
Comme l'a souhgne David Muheim, ce «mutuahsme ä geometne vanable»

pese lourdement non seulement dans 1 echec de 1900, mais aussi dans

1'elaboration de la deuxieme mouture de la LAMA Acceptee en 1912, cette loi

voit la mise en place de l'assurance föderale pour les accidents de travail mais
abandonne l'idee d'une assurance maladie etatique au profit d'une regulation et

d'un subventionnement des caisses existantes12

Nous n'avons pas encore aborde la question des retraites, mais ce bref rappel

prehminaire est important car les luttes autour de la LAMA vont structurer les

debats des decennies suivantes sur l'Assurance vieillesse et survivants (AVS)
L'entree de l'Etat föderal dans l'arene sociale constitue ä la fois une concurrence
et une chance pour les caisses ouvneres Cette entree rend obsolete la couverture

de certains nsques (les accidents de travail sont desormais du ressort de la

SUVA, du moms dans les branches industnelles) ou impose aux caisses

maladies d'etre reconnues par l'Etat afin de pouvoir beneficier de subventions

Ces aides sont souvent decisives pour stabiliser des caisses ouvneres aux bases

fmancieres ffagihsees par la guerre et la cnse La meme situation se repete
d'ailleurs dans le domame de l'assurance chömage13 Dans ces deux champs,

l'autonomie mutuahste est progressivement remplacee par une situation dans

laquelle les caisses syndicales deviennent des institutions d'execution d'une

politique sociale dont elles ne maitnsent plus les tenants et les aboutissants

11 Alfred Gutknecht, «Versicherungswesen, d Die gegenseitigen Hofgesellschaften,» in Naum
Reichesberg (ed), Handwörterbuch der schweizerischen Volkswirtschaft Sozialpolitik und

Verwaltung Berne Verlag Encyclopadie, 1911, 1249-61
12 David Muheim, «Mutuahsme et assurance maladie (1893-1912) Une adaptation ambigue,»

Traverse, no 2 (2000) 79-93
13 Voir dans ce Cahier la contribution de Carola Togni et Jean-Pierre Tabin sur les syndicats et

l'assurance chömage durant l'entre-deux-guerres
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Dans le domaine des retraites, les caisses syndicales, fondees plus tardivement,

vont suivre une autre trajectoire: malgre des debuts encourageants, la pre-

voyance vieillesse ouvriere n'arrivera jamais ä veritablement concurrencer les

autres caisses mises sur pied dans le secteur public et prive. Cette situation va

renforcer la tentation paritaire ou, en d'autres termes, l'abandon de T autonomic

mutualiste au profit d'une integration dans des logiques de cogestion. Les

racines de ce processus sont visibles des l'entre-deux-guerres, durant les

premiers debats sur l'AVS.

La valse-hesitation des syndicats face ä l'AVS, 1918-1947

Apres une generation de controverses autour de 1'assurance maladie et

accident, la question de la mise en place d'un Systeme de retraites va occuper le

devant de la scene durant trois decennies. Les etapes majeures de ce processus
sont connues: mise ä l'ordre du jour par la Greve generale de 1918, la reven-
dication d'une assurance vieillesse federate va tout d'abord echouer en 1931, ä

1'oree de la crise. Apres une decennie dans les limbes, le projet AVS ressurgit

avec force durant la Deuxieme Guerre mondiale et s'impose finalement lors

d'une votation populaire en juillet 1947. Toutefois, etablir un lien direct entre la

Greve generale et ce plebiscite tend a brouiller les cartes et ne rend pas compte
des hesitations des syndicats en matiere d'AVS. De plus, les etapes legislatives

ne sont pas tout. Avant 1947, la prevoyance vieillesse se developpe princi-
palement de maniere decentralisee, sous la forme de caisses de pensions.

Afin de bien comprendre les positions des syndicats durant cette periode, il est

done necessaire de comparer la trajectoire des differents types de caisses de

pensions fondees apres 1918. Les donnees regroupees dans le Tableau 1 (voir en

annexe) revelent la situation delicate ä laquelle les organisations ouvrieres

doivent faire face. Premier constat, le nombre des caisses syndicales quadruple

entre 1911 et 1941, passant de 25 ä 97 unites. Ce chifffe est tout ä fait honorable

en comparaison avec les performances des caisses de pension dans le secteur

public et Teconomie privee. Les caisses de ces deux secteurs ont connu certes

une croissance encore plus forte que leurs homologues ouvrieres, mais le

nombre eleve d'institutions de prevoyance (plus de 750 dans l'administration

publique, pres de 1800 dans le secteur prive) cache une realite tres disparate.

Dans l'administration publique, les grandes caisses du personnel des regies

federates (chemin de fer, rail), des cantons et des grandes villes dominent
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largement les mini-caisses communales. Une situation similaire prevaut dans le

secteur prive, oil les caisses des 200 plus grandes entreprises coexistent avec une

myriade de caisses organisees pour le compte des PME par une poignee de

compagnies d'assurance vie14. A premiere vue, les 243 000 membres des caisses

syndicates en 1941 (soit la moitie du nombre total des salariees syndiquees)
font done bonne figure face aux 120000 membres des caisses des

administrations publiques (soit pres des deux tiers des salarie e s du secteur

public) et surtout en comparaison des 174000 membres des caisses des

entreprises (soit ä peine 20 % des salarie e s du secteur prive).

Toutefois, ces chiffres sont trompeurs. En effet, on trouve parmi les caisses

syndicates decomptees dans le Tableau 1 non seulement quelques rares institutions

assuraniielles (Versicherungseintichiungen), ou en d'autres termes de

veritables caisses de pensions, mais aussi de nombreuses caisses de secours,

d'epargne ou autres institutions d'assistance (Fürsorgeeinrichtungen) offfant
des prestations tres limitees et rarement des rentes de vieillesse. Si les

statistiques disponibles ne permettent pas de distinguer ces deux categories de

caisses dans le secteur syndical, il est possible de faire cette operation de tri pour
les caisses du secteur public et prive. Je n'ai done pas retenu les institutions

d'assistance de la fonction publique et des entreprises privees dans le Tableau 1.

En d'autres termes, les standards des caisses syndicates sont sujets ä caution, un

point conftrnte par la modestie de leurs reserves financieres (moins de 300 CHF

par membre). Ces reserves ne representent qu'une fraction des moyens

disponibles dans les grandes caisses du secteur public et prive (10000 CHF et

plus par membre). Les caisses syndicates ne sont done pas de veritables caisses

de pensions, mais font plutöt office d'institutions suppletives qui distribuent des

complements de prestations ä des membres dejä couverts par les caisses de

retraite de leurs employeurs. Prenons Texemple des deux caisses de la

Federation des ouvriers de la metallurgie et de l'horlogerie (FOMH) et du

syndicat des cheminots, qui ä elles seules representent en 1941 plus de la moitie

des effectifs des caisses ouvrieres et professionnelles. 11 est fort probable que ces

salaries soient aussi affilies aux caisses des CFF et des entreprises du secteur des

14 L'assurance de groupe joue encore aujourd'hui un role tres important dans le deuxieme pilier.
Les compagnies les plus actives sur ce marche sont les meme qu'en 1941: Swiss Life (la
Rentenanstalt de 1941), Zurich Vie et Winterthur Vie (AXA-Winterthur depuis 2004). Cf.
Matthieu Leimgraber, «La politique sociale comme marche. Les assureurs vie et la
structuration de la prevoyance vieillesse en Suisse (1890-1972),» in Geschichte der

Sozialversicherungen / Histoire des assurances sociales, Zurich: Chronos, 2006, 109-39.
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machines. Derriere le chiffre de 243 000 se cachent done des affiliations ä

double, ce qui ne fait que confirmer la place secondaire des caisses syndicates

dans le paysage de la prevoyance vieillesse d'avant l'AVS.

En definitive, si les syndicats tentent d'entrer sur le terrain de la prevoyance
vieillesse durant l'entre-deux-guerres, lis n'y parviennent que tres partiellement.
En 1923, alors que le premier projet AVS est en train de se frayer un laborieux

passage au sein du Systeme politique, la direction de l'USS envisage brievement

de mettre sur pied - sur une base syndicalc ou en partenariat avec les patrons -
des caisses de retraite organisees par branches industrielles. Cette proposition

rencontre peu d'echo, notamment au sein d'un patronat peu enclin ä se lancer

sur un terrain qui permettrait le renforcement des syndicats. Elle sera rapidement
abandonnee15. Durant la meme periode, le president central de la puissante

FOMH, Konrad Ilg, appelle de ses voeux un renforcement de l'activisme

syndical en la matiere: « afin de lier les metallos et les horlogers [au syndicat] et

mener de nouvelles luttes, nous devons developper des caisses de prevoyance
aussi bonnes que Celles de nos adversaires»16. Mais meme au sein de cette

puissante organisation, tl faudra attendre 1938 pour voir la mise en place d'une

veritable caisse de retraite. Avant cette date, on ne parle que de «secours pour la

vieillesse»17. Les syndicats ont done de la peine ä tenir leurs positions face ä des

caisses patronales qui ne touchent certes qu'une minorite de salane e-s, mais

disposent de ressources nettement plus importantes.

Lorsque la «Lex Schulthess», premiere ebauche d'une modeste AVS, est

enfin acceptee par le Parlement en 1929, l'assurance föderale n'est plus que
l'ombre de ce qui avait ete promis en 1919, au lendemain de la Greve generale.

Les directions syndicales soutiennent certes ce projet minimahste, mais de

maniere peu efficace. La direction de l'USS tente ainsi de realiser un film de

propagande pour soutenir l'AVS. Mais ce film (Ein soziales Hilfswerk), qui met

en scene une journee d'un chömeur age, ne sera fmalement jamais montre. Mai
realise et trop elliptique, ce film symbolise de maniere anecdotique, mais

15 Marco de Nicolo, Die Sozialpolitik des Schweizerischen Gewerkschaftsbundes (1880-1960)
(Winterthur Keller, 1962), pp 92-6

16 Unsere Zukunft hat Geschichte Ein Jahrhundert im Gen erkschaftskampfgegen materielle Not,

für Gerechtigkeit und Menschenwürde Eine Festschrift zum hundertjährigen Bestehen des

schweizerischen Metall- und Uhrenarbeitnehmer-Verbandes, Berne SMUV, 1988, p 43

Citation traduite de l'allemand
17 Ernst Wutrich, «Die Sozialversicherungen des Schweizenschen Metall- und Uhren-

arbeiterverbandes,» Schweizerische ZeitschriftJur Sozialversicherung (1963) p 215-228
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revdiatnce, une campagne syndicate menee sans grande conviction18. Attaquee

par referendum par la droite conservatrice et par le parti communiste, le projet
AVS mord la poussiere en decembre 1931. Durant le reste des annees 1930,

FUSS continue ä appeler de ses vceux ä la fois la creation d'une assurance

federate couvrant tous les travailleurs, et la mise sur pied de caisses syndicates

ou paritaires. Mais aucun projet precis dans ce sens ne voit le jour.
Durant la Deuxieme Guerre mondiale, le projet AVS, mene d'une main de fer

par le conseiller federal radical Walther Stampfli, devient rapidement le veritable

ciment social de la «communaute nationale» forgee par la mobilisation. Au
debut de 1947, alors que la deuxieme mouture du projet d'assurance vieillesse

est ä nouveau attaquee par un referendum conservateur, l'USS se lance de

maniere determinee dans la campagne politique. La faitiere syndicate decide ä

nouveau de realiser un film de propagande. Cette fois-ci, c'est une reussite

eclatante. Tourne par des professionnels du film publicitaire, En avcmt et du

courage! propose une ffesque heroique, meme si quelque peu aseptisee, du

combat pour l'assurance vieillesse. Fait revelateur de la demarche consensuelle

adoptee, ni la Greve generate de 1918 ni le premier echec de 1931 ne sont

mentionnes. Par contre le film se conclut par un appel solennel du General

Guisan, commandant en chef de l'armee federate, qui enjoint les spectateurs ä

«penser suisse» et «agir suisse» et par consequent ä voter pour l'AVS. Ce film
remarquable sera projete en avant-programme dans 180 salles, soit plus de la

moitie des cinemas du pays, durant le mois de juin precedant la votation

historique pour l'AVS19.

Toutefois, la contribution syndicate au plebiscite populaire pour l'AVS du

6 juillet 1947 (qui recueille pres de 80 % de voix favorables) n'est pas aussi

unanime qu'elle peut paraitre au premier abord. Durant la guerre, la FOMH, qui

represente un quart des troupes de FUSS, reste ä distance du projet AVS et essaie

au contraire de developper une caisse de retraite paritaire de concert avec

l'Association patronale de la metallurgie (ASM). Selon la vision developpee par
la direction de la FOMH, une teile initiative constituerait une extension sociale

bienvenue de la Paix du Travail signee en 1937 et renouvelee en 1944. En croi-

18 Stephane Rudin, «Propagandafilme aus der schweizerischen Arbeiterbildungszentrale 1931-
1947. Evidenzproduktion und Kollektivformierungen», Universität Basel, Lizentiatsarbeit des

Instituts für Geschichte, 2005, pp. 81ss.

19 Jürg Siegenthaler, Die Politik der Gewerkschaften. Eine Untersuchung der öffentlichen
Funktionen schweizerischen Gewerkschaften nach dem Zweiten Weltkrieg, Berne: Francke,
1968, p. 62. Voir aussi Archives USS (Berne), cartons G258/7 et G259/1.
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sant les archives de la FOMH et celles des associations patronales, on se rend

compte que les deux partenaires sociaux ne partagent pas les memes buts. Pour

la FOMH, il s'agit bien de pallier ä la faiblesse de sa caisse de retraite et de

consolider le syndicat, sans trop d'egards pour les autres salarie e s. Pour l'ASM
et l'Union patronale suisse, l'utilite de ces negociations reside surtout dans le fait

qu'elles permettent, tout en faisant miroiter ä la FOMH une eventuelle extension

de la gestion paritaire, d'encourager Konrad Ilg et ses lieutenants ä defendre les

caisses de pensions existantes, et notamment les caisses d'entreprise. Ces

negociations contribuent aussi ä maintenir la FOMH ä l'ecart des luttes ouvrieres qui

emergent vers la fin de la guerre20. Le projet d'une caisse paritaire ne jouant en

fin de compte qu'un role secondaire pour eux, les representants patronaux
Fabandonnent en octobre 1945, peu apres que Walther Stampfli ait presente aux
Chambres föderales un projet de loi AVS dont les prestations minimales

n'empietent pas sur les caisses de pensions existantes.

Prise de court, la direction de la FOMH tempete contre les insuffisances du

projet AVS. A l'inteme, Konrad Ilg s'insurge ainsi en 1946 du fait que «le cercle

de fer de l'assurance sociale se referme au niveau federal, ce qui a un effet

negatif sur l'influence du syndicat». Toujours selon lui, les «consequences
nefastes de l'assurance vieillesse» devraient amener le syndicat ä «rejeter le

projet propose»21. Mais Ilg est conscient qu'un tel rejet provoquerait
1'incomprehension, voire l'hostilite du reste du mouvement syndical et de la

gauche. La FOMH soutient done formellement la lutte contre le referendum

conservateur, mais reste de facto en retrait. Pour le tenor des metallos, il s'agit
avant tout, durant l'hiver 1946-1947, de «sauver ce qui peut etre encore sauve »,

en d'autres termes se depecher de renforcer les activites du syndicat dans la

prevoyance vieillesse « avant que les assureurs ne viennent nous deloger de ce

domaine»22. Les resultats sont des plus mitiges: la FOMH doit faire face a

1'activisme patronal en matiere de prevoyance, et ä la reticence de ses membres

ä augmenter leurs contributions k des caisses syndicates alors que l'AVS semble

quasi acquise. L'empressement de la FOMH ä negocier une solution paritaire
revele done en creux la fragilite des positions syndicates dans le domaine de la

prevoyance vieillesse.

20 Pour une analyse de cet episode, Matthieu Leimgruber, Solidarity without the state, pp. 169-72.
21 Comite elargi de la FOMH, seance du 20 juillet 1946, p. 4. Cite ibid., p. 172.

22 Comite elargi de la FOMH, seances du 15 novembre 1946, p. 1 et du 7 fevrier 1947, p. 2. Cite
ibid., p. 172.
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Mais cet empressement a aussi pour consequence de renforcer la main de

Walther Stampfli. Les syndicats sont ainsi presents au sein de la Commission

d'experts pour 1'AVS, mais ne parviennent pas ä peser pour des rentes depassant

le cadre minimal prevu. Et hors du cadre du processus legislatif, les syndicats ne

proposent aucun projet altematif pouvant servir d'aiguillon en faveur d'ime

prevoyance vieillesse plus genereuse. La place subordonnee des syndicats est

encore confirmee par leur insertion fragile dans les institutions de mise en ceuvre

de l'AVS. Les associations patronales parviennent ainsi ä imposer leurs caisses

de compensation, fondees pour gerer les allocations pour perte de gain (APG)

en faveur des mobilises, comme organes de gestion de la future AVS et ä en

eearter les syndicats23.

En conclusion: les syndicats se sont certes mobilises pour faire passer l'AVS,
mais n'ont pas joue un role preponderant dans la definition des grandes options
de l'assurance föderale. Dans le meme temps, la faiblesse chronique des

solutions mutualistes pousse les syndicats ä s'investir de plus en plus dans les

caisses de pensions creees, et gerees, par les employeurs. Cette tendance ira en

s'accentuant durant l'apres-guerre et contribuera au succes de la doctrine des

trois piliers au debut des annees 1970.

Les sirfenes de la gestion paritaire: syndicats, retraites
et doctrine des trois piliers, 1947-1972

La mise en place de l'AVS, dont les premieres rentes sont versees en

janvier 1948, ne change pas fondamentalement la donne pour les institutions de

prevoyance existantes. Au contraire, ces dernieres sortent renforcees de la guerre
et connaissent un developpement soutenu durant les annees de croissance des

«trente glorieuses». Vu la modestie des premieres rentes versees par l'AVS
(dont les montants representent moins de 20 % d'un salaire moyen durant les

annees 1950-1960, et encore moins pour la «generation d'entree» ayantpeu ou

pas cotise ä l'assurance föderale), les rentes issues des caisses de pensions jouent
done un role fondamental pour la minorite de salarie-e s qui y sont affilie e s. Ä

23 Cf. ä ce propos la these en cours de Pierre Eichenberger, «Capital organise et politiques
sociales Les caisses de compensation professionnelles et les associations patronales suisses,
1908-1975,» (Umversite de Lausanne, 2011) Sur l'assurance perte de gains, cf. Matthieu

Leimgruber, «Schutz für Soldaten nicht für Mütter. Lohnausfallentschädigung für
Dienstleitende und Sozialversicherungen m der Schweiz,» in M Leimgruber & M. Lengwiler
(ed.), Umbruch an der «inneren Front». Krieg und Sozialpolitik in der Schweiz 1938-1948,
Zurich: Chronos Verlag, 2009, pp 75-100.
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nouveau, il faut done prendre en compte les positions syndicales face aux deux

poles du Systeme de prevoyance pour comprendre revolution des retraites apres
1948. La persistance de cette dualisation du Systeme de retraite va deboucher, ä

la fin des annees 1960, sur l'emergence de la doctrine des trois piliers, qui vise

ä ancrer la division des taches entre assurance de base (AVS) et institutions

complementaires («deuxieme pilier» collectif et comptes individuels d'epargne

retraite). Apres avoir dresse un etat du mutualisme ouvrier entre 1947 et 1970,

cette section revient sur la contribution non negligeable des syndicats ä l'emergence

et ä la victoire de cette doctrine, veritable pierre angulaire du Systeme de

prevoyance vieillesse helvetique.

Un nouvel examen du Tableau 1 permet de mesurer ä quel point les caisses

ouvrieres perdent pied face ä leurs concurrentes durant les annees de croissance

d'apres guerre. Pendant les annees 1950, les effectifs des caisses syndicales sont

encore en forte augmentation, mais la tendance ne dure pas. En 1970 il n'y a plus

que 200'000 personnes syndiquees affiliees aux caisses syndicales, soit moins

qu'en 1941. En effet, des 1955, le nombre de personnes syndiquees qui sont

membres de veritables «caisses de retraite» stagne. Les ressources des caisses

ouvrieres demcurent egalement tres modestes. Ces dernieres se retrouvent
distancees alors que les employeurs du public et du prive consolident leurs

positions: entre 1941 et 1970, le nombre de personnes couvertes par les

institutions de prevoyance du secteur prive est multiplie par quatre, passant de

175'000 ä 750'000. Malgre leur selectivity (si plus de la moitie des hommes

salaries sont converts en 1970, ce n'est le cas que pour une salariee sur quatre ä

cette meme date) et le niveau tres variable de leurs prestations, notamment dans

le secteur prive, les institutions gerees par les employeurs constituent le cceur du

futur deuxieme pilier.
Meme au sein des plus grands syndicats, les caisses de pensions mutuelles et

ouvrieres jouent un role negligeable apres 1945. Considerons ä nouveau le cas

de la FOMH. En 1962, les reserves des differentes institutions sociales du

syndicat s'elevent ä la somme astronomique de 403 millions de CHF. Mais si les

caisses maladie (145 mio CHF) et chömage (184 mio CHF) pesent de tout leur

poids dans ce total, la «caisse de retraite» (Alterskasse) ne regroupe que 8 mio
de CHF de reserves, contre respectivement 47 et 19 mio CHF pour les « mesures

d'assistance» et la «caisse de secours» 24. L'ideal mutualiste reste done present

24 Ernst Wiitrich, art. cit.
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dans les domaines les pius subventionnes par i'Etat (maladie et chömage), mais

demeure marginal dans le domaine vieillesse Cette marginalisation est complete

en 1970 Apres cette date, les caisses de retraite syndicales ne sont meme plus

recensees par les enquetes realisees par l'Office federal de la statistique A
1'instar d'une kynelle de «fonds de bienfaisance» patronaux, les prestations de

ces mim-caisses syndicales jouent en effet un role anecdotique dans les efforts

de prevoyance25

A la faiblesse du mutualisme ouvner s'ajoute la deconnexion entre conventions

collectives de travail et caisses de pensions Ä defaut, comme aux Pays-

Bas par exemple, de lutter pour une extension parallele des conventions

collectives et des caisses de pensions au niveau des branches26, les syndicats

suisses s'efforcent desormais d'obtemr des droits au sem des mynades de

caisses d'entreprise qui composent le paysage de la prevoyance professionnelle
La decentralisation des conventions collectives de travail ne fait done que
renforcer la fragmentation des retraites, et complique d'autant plus la tache des

syndicats De plus, meme au niveau des entrepnses, les conventions collectives

ne participent pas ä la regulation des caisses de pensions Le seul chemin ä

disposition des syndicats reste 1'integration dans les conseils pantaires des

caisses patronales Cette voie aboutit pourtant ä des resultats mitiges Loin de

parvemr ä une co-gestion ä l'allemande, les syndicats helvetiques obtiennent

seulement au milieu des annees 1950 quelques garanties concernant

1'integration au sein des comites pantaires Le projet d'une veritable loi föderale

sur les institutions de prevoyance, lance ä la fin de la Deuxieme guerre mondiale

est victime de l'mtransigeance patronale Denonce de toute part comme une

mtmsion malvenue, le projet de loi est remplace par un simple encouragement
des pratiques pantaires27

L'msistance des syndicats ä integrer les caisses de pensions patronales fait
echo au developpement de la paix du travail et du «partenanat social» d'apres

guerre Mais cette integration amene les syndicats ä se detourner des assurances

25 Institutions (le prevoyance en Stusse Statistique des caisses de pension 1970 Beme Office
federal de la statistique, 1972, p 7

26 Aux Pays-Bas, quelques douzaines de caisses de branche couvrent une tres grande majonte des

salane e s Ces caisses sont adossees a des contrats collectifs, ce qui donne un caractere

netteraent moms fragmente au «deuxieme pilier» neerlandais Cf Erik Nijhoff, «Pensions and

providence Dutch employers and the creation of funded pension schemes», Enterprise and
Society 10 no 2(2009) 265-303

27 Sur 1 abandon d'une loi sur les caisses de pension en 1957, cf Matthieu Leimgruber, Solidarity
without the state op cit pp 209-12
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sociales comme l'AVS. «Pourquoi devrions-nous, declare de maniere

peremptoire Ernst Wüthrich de la FOMH en 1963, nous soucier d'assurances

sociales qui pourraient mener ä l'affaiblissement de notre syndicat?»28 Durant

les annees 1950 et 1960, les syndicats ne sont done pas en premiere ligne pour
demander une amelioration des maigres pensions de l'AVS. Ce sont plutot les

nouvelles associations de retraite e s (ä l'instar de l'AVIVO proche du Parti du

Travail) ou encore le Parti socialiste qui font figure de locomotives en la matiere.

Sous la houlette du Conseiller federal socialiste Hans-Peter Tschudi, en poste de

1959 ä 1973, les revisions successives de l'AVS deviennent ainsi la «vitrine
sociale» de la participation de la gauche ä l'executif gouvernemental29

La lenteur des progres de l'AVS et l'extension morcelee des caisses de pension

provoquent tout de meme une accumulation de demandes en faveur de 1'amelioration

des retraites. Entre 1966 et 1967, les syndicats participent ä deux initiatives

populaires dans ce sens. La premiere, lancee par les syndicats Chretiens, exige

entre autres une amelioration du libre-passage entre les caisses existantes, ainsi

que la surveillance de ces demieres par la Confederation. La deuxieme, lancee

conjointement par le Parti socialiste et l'USS, propose une augmentation sensible

des rentes AVS. Si ces initiatives participent aux manoeuvres annongant les

elections federates de 1967, elles seront retirees ä la suite de l'acceptation par les

Chambres föderales de la 7e revision de l'AVS30. Mais ce retrait n'est qu'un repit
et ne met pas fin ä l'inflation des propositions, au contraire.

Ä la fm des annees 1960, deux conceptions antagonistes de l'avenir des

retraites se font face. D'un cote la doctrine des trois piliers, de l'autre le projet
des «retraites populaires». Formulee des le debut des annees 1960 par les

assureurs afin de defendre les caisses de pensions contre une «sur-expansion»
de l'AVS, la doctrine des trois piliers beneficie d'un large consensus, allant des

partis bourgeois ä la gauche gouvernementale, en passant par les directions des

grands syndicats, soucieuses de maintenir leurs positions au sein des caisses

d'entreprise. Cette doctrine est frontalement contestee par le projet des «retraites

populaires», qui est lui porte par deux initiatives concurrentes du Parti socialiste

et du Parti du Travail. Dans leur Variante socialiste, les retraites populaires visent

ä la fois une augmentation sensible des rentes AVS ainsi qu'une regulation forte

28 Ernst Wütrich, art. cit., p. 228.
29 Bernard Degen, Sozialdemokratie: Gegenmacht? Opposition? Bundesratspartei? Die

Geschichte der Regierungsbeteiligung der schweizerischen Sozialdemokraten, Zurich: Orell
Füssli, 1993, p. 341.

30 Sur ces dimensions, cf. Matthieu Leimgruber, Solidarity without the state, pp. 236 et suivantes.
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des caisses de pension, dont les deficiences seraient contournees par le biais de

la fondation d'une institution de prevoyance professionnelle föderale La

proposition du Parti du Travail va plus loin et vise ä limiter drastiquement le role

des institutions de prevoyance pour concentrer les retraites autour de l'AVS Ces

deux lmtiatives de gauche motivent le lancement d'une troisieme mitiative des

milieux economiques et de la droite bourgeoise visant ä ancrer la doctrine des

trois piliers Pour couronner le tout, un contre-projet orchestra par Tschudi

combme l'mitiative hors-parti avec plusieurs elements de l'lnitiative socialiste

Les syndicats font done face ä un echeveau complexe de propositions, mais

que l'on peut resumer de la maniere suivante faut-il se battre pour renforcer et

developper en premier lieu l'AVS, universelle et fonctionnant selon le pnncipe
de la repartition (les cotisations payant directement les prestations), ou faut-il au

contraire accepter que l'AVS demeure une assurance de base, insuffisante, et

mettre l'accent sur le developpement des caisses de pensions fonctionnant selon

le pnncipe de la capitalisation (la constitution de reserves et leurs placements

permettant de financer les prestations)9 Comme le rappellent deux syndicalistes

engages ä l'epoque dans ce debat (voir l'entretien realist en complement ä cet

article), 1'immense majonte des directions syndicates choisit la deuxteme

option Ce choix n'est pas etonnant, surtout si l'on considere les Clements

presentes dans cet article L'attrait de cette option est en effet renforce par
l'erosion finale du mutualisme ouvner, amsi que par 1'integration de plus en plus
forte des syndicats dans la logique pantaire

Malgre l'intensite des controverses au sujet des trois piliers et des retraites

populaires, le resultat est sans appel lors de la votation qui tranche sin cette

question en decembre 1972 La doctrine des trois piliers, et notamment 1'idee

d'un deuxteme pilier obligatone, gagne haut la main, alors que l'alternative

portee par le Parti du Travail mord la pousstere Une histone detaillee de

1'imphcation des syndicats dans cette campagne de votation reste ä fane, mais ll
est evident que ces dermers ont pese lourd dans la balance Lors d'une r6umon

de bilan suivant le vote de decembre 1972, les assureurs vie suisses vont amsi

jusqu'ä souligner le role cle de la COOPAssurances, une cooperative bäloise qui
plonge ses racines dans le mouvement ouvner, dans la campagne visant ä gagner
les forces syndicates au concept des trois piliers31 Le double entretien realise en

complement ä cet article souhgne egalement combien l'option des retraites

31 190® seance de la Conference des drrecteurs de l'Umon suisse des compagnies d'assurance sur
la vie, 7 decembre 1972, cite par Matthieu Leimgruber, Solidarity without the state, p 256
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populaires ne recueillait qu'un soutien tres minontaire au sein des differentes

composantes de la gauche politique et syndicale
Une autre histoire ä faire serait celle des reactions syndicates face aux retards

et au demontage de la Loi sur la prevoyance professionnelle (LPP) Promis pour
le milieu des annees 1970, le projet initial d'un deuxieme pilier obligatoire s'en-

lise apres le depart de Hans Peter Tschudi du Conseil federal (1973) et le retrait
de 1'initiative socialiste en faveur des retraites populaires (1974) Une annee plus

tard, la cnse economique bouleverse l'agenda politique et offre un terrain ideal

pour la reemergence des reticences du petit patronat envers le deuxieme pilier
obligatoire Dans ces conditions, le projet fait eau de toute part et est ajourne par
le Conseil des Etats en 1978 La deuxieme mouture, la LPP actuelle, reste souple

et ne remet pas en cause les structures de fond de la prevoyance vieillesse

existante Durant la decennie separant la votation de 1972 de 1'acceptation en

1982 de la LPP par le Parlement, les reves syndicaux d'un elargissement de la

gestion paritaire, qui aurait ouvcrt la porte a une veritable cogestion des vastes

fonds mobilises par les caisses de pension, s'evanouissent32

Les syndicats suisses partageaient ces reves avec d'autres forces syndicates

europeennes qui tentaient elles aussi d'etendre la democratic economique et

l'investissement ä des fins sociales par le biais des institutions de prevoyance A
la fin des annees 1960, les syndicats suedois envisageaient ainsi une socialisation

poussee des fonds de pension Mais meme dans ce bastion social-democrate

par excellence, ce projet ne parvient pas ä aboutir33 En effet, les liens entre fonds

de retraites et marches des capitaux font des institutions de prevoyance des lieux

cles de la financiansation de l'economie qui s'approfondit durant le demier

quart du xxe siecle La gestion de ces institutions et des fonds qui y sont deposes

fait l'objet des convoitises des milieux assurantiels et bancaires Sans compter,

comme c'est le cas en Suisse, que les prestations differenciees des institutions
de prevoyance jouent un role cle dans les pohtiques du personnel du patronat
Dans ces conditions, ll n'est pas etonnant que les velleites syndicates de

«prendre les commandes» de ces institutions aient suscite les resistances les

plus vives du camp patronal Si les syndicats suedois n'ont pas reussi ä avancer
dans ce domame, on comprend aisement que les syndicats helvetiques se soient

retrouves dans une situation encore plus defavorable pour donner des

32 Jean-Franifois Marquis, «Deuxieme pilier, des lendemams qui dechantcnt,» Page 2 no 1

(1996) 52-54
33 Jonas Pontusson, The limits ofsocial democracy imestment politics in Sweden Ithaca Cornell

University Press, 1992
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dimensions progressistes au fameux deuxieme piüer obligatoire. Toutefois,

comme je le mentionnais plus haut, cette histoire reste ä faire!

Epilogue: le poids d'un passe mal digere

A Tissue de ce tour d'horizon, on ne peut s'empecher de penser que, en

matiere de retraites, les syndicats suisses ont chemine ä reculons. Les yeux rives

avec nostalgie sur un mutualisme originel dont les contours s'estompent

pourtant rapidement, les organisations ouvrieres sont demeurees tres longtemps

mefiantes face ä Tassurance sociale etatique au cours du xxc siecle. Dans le

meme temps, ces memes organisations ont largement Oriente leur boussole en

direction des institutions de prevoyance patronales, dans iesquels elles

n'exercent bien souvent qu'une influence modeste. D'aucims retorqueront que

ce constat severe est facile ä faire ex post, et que le contexte de chaque epoque
consideree ne laissait peut-etre pas d'autres options aux acteurs en presence. Je

repondrais ä cette objection en rappelant que ce constat permet de souligner
combien Tattraction pour un partenariat social aux resultats ambigus pese

toujours sur les politiques syndicales en matiere de retraites. Comme je Tai

mentionne dans Tintroduction, les syndicats sont aujourd'hui en premiere ligne

pour defendre les prestations AVS et LPP, notamment au moyen de la

democratic referendaire. Toutefois, cette conversion a ete tardive et soufffe de la

contribution syndicale au blocage de l'AVS durant les annees 1970 par le biais

de la doctrine des trois piliers. Maintenant que les pressions de Tausterite

permanente pesent aussi bien sur l'AVS que sur les retraites du deuxieme pilier,
il est bien sur tres difficile pour les syndicats de se detourner d'institutions de

prevoyance qui jouent un role de plus en plus important dans la formation des

revenus de couches toujours plus larges de retraite-e s. Mais ce constat ne devrait

pas empecher un bilan critique des effets ä longs termes de Tintegration syndicale

au sein des caisses de pensions. C'est en decortiquant ce noeud proble-

matique que Ton saisit dans toute sa signification le paradoxe actuel de syndicats

qui engrangent certes des succes defensifs, mais peinent ä faire suivre ces

victoires d'avancees sociales en positif. De telles avancees impliqueraient en

effet une remise en cause du cadre de la doctrine des trois piliers, position qui
reste pour Tinstant, aujourd'hui comme hier, fortement minoritaire au sein des

forces syndicales.



Table 1. Caisses de pensions et institutions de prevoyance, 1911-1970

Taux de couverture
de la main-d'oeuvre (1)

Caisses de pensions
syndicates et professionnelles

(caisses d'assurance et de secours)

Caissesde pensions
du secteur public

(uniquement caisses d'assurance)

Caisses de pensions
du secteur prive

(uniquement caisses d'assurance)

1911 5% 25 caisses 60 caisses 43 caisses

1941 22%

h 28%
f= 13%

97 caisses 243'000 membres
(19%, des syndique e s)

Metallurgie, machines 75'000
Cheminots 40'000
Arts graphiques 12'000
Employes de banque 10'000
Autres professions 90'000

Reserves 69 millions CHF
(284 CHF/membre)

756 caisses 120'000 membres
(60%, des salarid e s)

CFF (1937) 27'800
Poste (1937) 27'000

Reserves 1400 millions CHF
(11667 CHF/membre)

1767 caisses 174'000 membres
(16% des salane e s)

Metallurgie 56'000

Reserves 1630 millions CHF
(9368 CHF/membre)

1955 32%

h 40%
f= 14%

134 caisses 474'000 membres
(72% des syndique e s)

mais seulement
41 "caisses de retraite"

304'000 membres
(46%, des syndique e s)

Reserves 179 millions CHF
(378 CHF/membre)

546 caisses 172'000 membres
(67%, des salane e s)

Reserves 3500 millions CHF
(20350 CHF/membre)

4676 caisses 394'000 membres
(26%, des salane e s)

Reserves 5900 millions CHF
(15V00 CHF/membre)

1970 40%

h 56%
f 23%

Nombre de caisses non precise
200'000 membres

(25%, des syndique e s)
274'000 membres
(72% des salarid e s)

750'000 membres
(35%, des salane e s)

(1) Nombre de personnes couvertes par une institution de prevoyance, en % de la main d'^uvre totale (sans le secteur agncole)

h/f Idem, en % des hoimnes/fenmies salane e s

Sources Statistique suisse des cause* Je pensions, Berne Office föderal de la statistique, 1941-1970 Pour les effectifs syndicaux cf tables V14 et V15a de la Statistique

historique de la Suisse, Zurich Chronos, 1996 Voir egalement les annexes statistiques de Matthieu Leimgruber, Solidarity without the state, Cambridge Cambridge University

Press, 2008, pp 289ss
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